
Sur convocation de Monsieur Luc Presson, Directeur      

Central des Compagnies Républicaines de Sécurité, une        

délégation d’UNITÉ SGP Police - FO composée de Didier       

Mangione, Secrétaire National C.R.S, Raymond Vazquez,        

Secrétaire Zonal Sud et Franck Heguilein, Secrétaire Zonal   

Sud-est, s’est rendue au Comité Technique Spécial C.R.S. Cette 

dernière était accompagnée de deux experts, Gregory Joron, 

délégué national en charge de l’emploi et de Thierry Vincent, 

armurier à la C.R.S N°36 - Thionville - 
 

Le Directeur Central ouvre le conseil et UNITÉ SGP Police - FO procède 

immédiatement à la lecture de sa déclaration préalable. 

 

Approbation du procès verbal de retranscription du C.T.P.S en date 

du 23 novembre 2011. 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

Installation des services sur le site de la Caserne Serret à Châtel St 

Germain (Communication). 

 

Après une présentation succincte des bâtiments effectuée par Monsieur 

Guyomar’ch, Sous Directeur de la logistique et un discours sur la nécessité 

de réaliser l’opération immobilière, présentée comme une chance pour les 

C.R.S, UNITÉ SGP Police - FO entre dans le vif du sujet. 

 

C.T.S CRS du 9 février 2012 

Compte Rendu 
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Dans la droite ligne de la déclaration préalable et du dossier remis au  

Directeur Central à l’occasion d’une réunion bipartite, Didier Mangione    

évoque l’absence de concertation avec les organisations syndicales et       

l’opacité du projet, tant sur le plan zonal que central.  

 

Le dossier n’est pas étayé et il suffit de constater la pauvreté des docu-

ments sur table pour en être persuadé. Par ailleurs, il est évident que       

l’administration poursuit son étude en solo. Le Secrétaire National produit 

d’ailleurs un document afférent à la « mise en place des structures mess/

foyer sur le site Serret à Châtel Saint Germain » établit sous le timbre de 

Monsieur le Directeur Zonal Est. Il s’agit, en l’espèce, d’une proposition de 

l’administration. 

 

Monsieur Presson n’a pas connaissance de ce dernier et le découvre en 

séance. UNSA Police, qui se targuait de connaitre le dossier et de participer à 

toutes les réunions, demande néanmoins copie de ce dernier par la voix de 

Monsieur Varlet. 

 

A la vue des propositions faites dans ce document, UNITÉ SGP Police - FO 

demande que : 

 

La C.R.S N°36 prévue en renforts saisonniers soit maintenue sur cet    

emploi et que la date de son déménagement prenne en considération cette 

mission particulière. 

 

Le déménagement des unités ne s’opère à Serret qu’une fois les travaux 

achevés. 

 

Le Directeur Central des C.R.S accède à nos requêtes, précisant toutefois 

que la liste des renforts saisonniers n’est pas encore validée mais qu’il sera 

vigilant à la C.R.S N°36. 

 

UNITÉ SGP Police - FO demande que la confection des repas ne se fasse 

pas dans les camions « cuisine » car les travaux ne seront pas réalisés avant 

fin juin. Le Directeur Central annonce qu’il faudra néanmoins assurer le 

transport et l’installation du matériel électrodomestique de la C.R.S N°30 et 

qu’il faudra assurer les repas en attendant sa mise en service. 

 

Monsieur Guyomar’ch précise que l’enveloppe dédiée au mess est d’un   

million d’euros, répartie comme suit : 70 % éducation nationale, 20 % SGAP 

et 10 % DCCRS. 

 

Un plan de circulation est demandé afin que le défilé journalier des       
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camions de livraison ne génère pas de difficultés aux abords du mess, en pré-

cisant que l’armurerie des unités jouxte le réfectoire. Monsieur Gaillot indique 

qu’il ne voit aucun problème sur le sujet. 

 

Sur interrogation, Monsieur le Directeur Zonal Est informe le comité que 5 

chambres dites « de passage » seront réservées pour les fonctionnaires, 

soit environ 35 à 39 lits. 

 

Il est également demandé les plans du foyer, puisque le gérant a déjà     

effectué une étude sur le sujet. Il appert que le nombre de toilettes est      

largement insuffisant et qu’aucun dispositif ne permet l’accès aux personnes 

à mobilité réduite. L’idée de mettre à contribution un Brasseur pour           

l’aménagement du foyer-bar, avec signature d’un contrat, est rejetée par la 

Direction Centrale.  

 

Didier Mangione demande communication du rapport de l’Inspecteur   

Santé et Sécurité au travail de Metz, adressé à la Direction Centrale, afférent 

aux locaux occupés par la Direction Zonale Est. Cette dernière ayant          

déménagé sans aucune concertation préalable, il nous parait essentiel de 

connaître les préconisations des hommes de l’art. 

 

Thierry Richard, expert pour notre organisation syndicale, intervient sur 

le projet de l’armurerie et met en exergue un certain nombre de                 

dysfonctionnements. Il est convenu que ce dossier fasse l’objet d’une étude 

approfondie au C.H.S.C.T C.R.S du 15 février 2012, puisque l’armurerie est mise 

à l’ordre du jour. 

 

Face à la position globale des organisations syndicales, le Directeur     

Central des C.R.S demande à Monsieur Gaillot de mettre en place des         

réunions de concertation, et cela, autant de fois que nécessaire. 

 

L’étendue du site ne permet pas une sécurité optimale, aussi UNITÉ SGP 

Police - FO demande si l’administration envisage de mettre en place un     

dispositif particulier : Quid du poste de police, de la surveillance des élèves ? 

 

Une étude est lancée sur la vidéo surveillance du site, mais                     

l’administration est dans l’impossibilité de chiffrer les travaux et de fixer un 

échéancier. L’éducation nationale assurera sa propre sécurité en interne et 

des surveillants seront à demeure. Un dispositif de clôture, installé sur toute 

la largeur du site, interdira l’accès des personnes aux garages et aux pompes 

à essence.  
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VOLET INDEMNITAIRE 

 

La D.R.C.P.N informe les organisations syndicales qu’elle se conformera 

aux textes en vigueur sur la restructuration et que les modalités sont claire-

ment énoncées : 

 

- moins de 10 kms : aucune indemnité. 

- de 10 à – de 40 kms : 2800 euros 

- au moins 40 kms : 6100 euros si l’agent n’a pas d’enfant à charge et 

9200 euros si l’agent a au moins un enfant. L’indemnité s’entend en montant 

brut donc enlever environ 10% de cotisations. 

 

Les fonctionnaires ayant été indemnisés ne devront pas obtenir de        

mutations dans un délai de un an, sous peine de devoir rembourser             

l’intégralité des sommes perçues. 

 

La D.R.C.P.N n’a pas encore validé le kilométrage officiel entre la caserne 

Serret et les compagnies. Une étude sera faite dans la transparence et com-

muniquée aux partenaires sociaux. 

 

Les représentants de la D.R.C.P.N n’ont pas mandat pour évoquer d’éven-

tuelles mutations et/ou avancements dans le cadre de cette opération, dé-

mentant ainsi les propos de Madame Sire-Ferry, Directrice Adjointe des C.R.S 

Est. 

 

Projet d’installation de la C.R.S N°48 de Clermont-Ferrand à          

Châtelguyon. 

 

Le Directeur Central évoque cette possibilité, mais précise que les études 

de faisabilité sont en cours. Le représentant de la D.R.C.P.N confirme que ses 

services effectuent un chiffrage de l’opération. 

 

Monsieur Guyomar’ch s’est déplacé sur les lieux et précise que cette    

entreprise peut être réalisée, mais il demeure le problème des garages.    

Nouvelles constructions ? Aménagement du gymnase ? La Direction Centrale 

des C.R.S a demandé que le mobilier de l’école ne soit pas évacué. 

 

UNITÉ SGP Police - FO avise l’assemblée que du personnel de la              

formation assure la garde des locaux jusqu’à l’arrivée de cette unité et que 

vraisemblablement, l’infirmière de l’école serait maintenue sur site et        

assurerait son service à la C.R.S N°48. 

 

Les organisations syndicales seront informées de l’avancée du dossier et 
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pourront s’exprimer dans le cadre des comités prévus à cet effet. 

 

Eventualité de l’installation de la Direction Centrale des Compagnies 

Républicaines de Sécurité sur un autre site. 

 

Une éventualité de départ de la Direction Centrale des C.R.S est évoquée 

pour des locaux à Nanterre, où le Directeur Central souhaite réunir l’ensem-

ble des personnels de la Direction. Une étude est en cours. 

 

Réponses aux questions posées au dernier C.T.S C.R.S 

 

- Monsieur Vaiente explique que pour les voyages aériens, le poids des    

effets pourra être réparti à convenance, dans la limite de 56 kg par         

fonctionnaire. 

 

- Le nombre des N.S sera constant pour la saison 2012. 471 NS seront   

répartis sur 100 communes, dont 2 parisiennes du 4 juillet au 26 août. La   

Direction Centrale pense pouvoir faire la « foire à la grenouille » début avril. 

 

- Le logiciel GEACPORO est validé par la C.N.I.L. La commission n’ayant pas 

répondu dans les deux mois, cette non-réponse vaut approbation. 

 

- OPJ des montagnards. 71% de réussite à l’examen dans les sections 

montagnes et 14 fonctionnaires ont réussi les tests de présélection. Actuelle-

ment, 22 fonctionnaires ont la qualification d’O.P.J (8 Officiers et 14 CEA). 

 

Questions diverses : 

 

- Il est demandé des nouvelles de notre collègue de la C.R.S N°9, infecté 

par la légionellose au cantonnement de Goussainville. Monsieur Angelino     

rassure le conseil, l’état de santé de notre collègue, bien que sérieux,        

s’améliore de jour en jour. Des analyses ont été faites à Goussainville et nous 

sommes en attente de résultats. 

 

- Didier Mangione souhaite connaître la politique du Directeur Central sur 

les S.M.S. Monsieur Luc Presson informe le comité qu’il vient de recevoir le 

rapport de l’inspection technique et qu’il nous tiendra informé, comme à cha-

que fois, de sa décision. 

 

- UNITÉ SGP Police - FO s’interroge sur le cycle autoroutier de la       

Compagnie Lorraine Alsace (Champigneulles) et demande si une solution a été 

trouvée. Le Directeur Zonal Est dit que pour l’heure le cycle n’a pas été     

tranché. La problématique reste entière. 
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- UNITÉ SGP Police - FO demande le devenir des pistes routières. Au 1er 

septembre, le transfert s’achèvera vers les DUMZ, quand elles existent, avec 

un désengagement complet des personnels affectés dans les U.S.G. 

 

- Le SNIPAT sollicite une tenue professionnelle uniforme, en dotation, pour 

l’ensemble des personnels AT et OS. Une réflexion sera lancée sur le sujet au 

niveau central. 

 

- Le S.N.O.P, par la voix du Commandant de la C.R.S N°6, pose le problème 

de la montée en puissance des Sapeurs Pompiers dans le cadre du secours 

en montagne. Le Directeur confirme qu’il y aura application de l’alternance 

existante conformément à la circulaire. 

 

- UNSA POLICE demande une table ronde au Directeur Central pour traiter 

de l’augmentation de l’I.J.A.T. Didier Mangione prend la parole et confirme 

qu’UNITÉ SGP Police - FO est favorable à cette augmentation, comme 

tous les C.R.S d’ailleurs, mais que cette négociation n’est pas du niveau 

de la Direction Centrale. Il s’agit une nouvelle fois d’une tentative de   

récupération, de la pure démagogie de la part d’une organisation      

syndicale qui travaille uniquement pour le procès verbal de réunion. 

 

NB : Chaque organisation syndicale a saisi le Ministre de l’Intérieur sur le 

sujet, même celle « proche du pouvoir » et à ce jour, compte tenu des       

évènements, il n’y aura vraisemblablement pas de réponse avant la mise en 

place d’un nouveau gouvernement. 

 

 

Les membres du C.T.S C.R.S 
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